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ROUBAIX, 1" MAI 1884 

LE PROCHAIN BUDGET 
On n e s i i t pas b i e n encore q u a n d le b u d 

g e t sera d i s c a l e et vo té ; o n ignore que l s 
sont e x a c t e m e n t l e s points sur l e sque l s por
tera l e projet d e rév i s ion eorwtiluliuRfttfîe 
préparé par le g o u v e r n e m e n t ; on n e sait 
q u e l accuei l la majorité fera au cabinet , o n 
n e sait r ien sauf une c h o s e : l é Par lement 
v a être inr i t é à fournir d e l 'argent au g o u 
v e r n e m e n t . L e s min i s tres d e l ' instruct ion 
pub l ique et d e s finances emplo ient l e s lois irs 
q u e l eur la i s sent l e s v a c a n c e s , à préparer un 
projet d e lo i t t endant à régler le fonct ion
n e m e n t d e la ca isse des é c o l e s . » Ils d é p o s e 
ront , d è s la reprise d e la s e s s ion , c e projet 
s u r l e b u r e a u d e la Chambre . 

Qu'on s o n g e s e u l e m e n t aujourd'hui à 
r é g l e r l e f o n c t i o n n e m e n t d 'une c a i s s e qu i 
e x i s t e d e p u i s c inq a n n é e s , voilà qui pourrait 
paraître s ingu l i er , e n d'autres t e m p s . La v é 
r i t é es t q u e la ca i s se fonctionnait jusqu ' i c i . 
S e u l e m e n t , l e s règ le s a d o p t é e s étaient si pré 
c i s e s et si s é v è r e s q u e la ca isse est v ide et a 
à p o u r v o i r à d e s d é p e n s e s obl igato ires . P o u r 
4 8 8 4 , l e s Chambres ont autorisé l e min i s tre 
d e l ' instruct ion publ ique à contracter d e s 
e n g a g e m e n t s p o u r construct ion d e m a i s o n s 
d ' éco l e s j u s q u ' à concurrence d e 3 0 mi l l i ons , 
qui t te à déterminer ultérieurement, lorsqu' i l 
s 'agira d e p a y e r , sur que l l e s r e s s o u r c e s l e s 
s o m m e s néces sa i re s seront p r é l e v é e s . 

P o u r 1 8 8 5 , o n a pris , c o m m e n o u s l 'avons 
d i t , l e re l iquat d e 21 mi l l i ons la i s sé d i s p o 
n i b l e par la l iquidat ion d e la caisse do dota
t ion d e l 'armée et q u e l q u e s autres re s sources . 
P o u r 1 8 8 6 , on n'a r i en . Tel le est la s i tua
t i o n . 

Quant au chiffre dos res sources à créer , un 
fait p e u t d o n n e r u n e idée do leur impor
t a n c e . C'est qu'i l y a d e la part d e s c o m 
m u n e s pour p l u s d e quarante -c inq mi l l i ons 
d e d e m a n d e s a u x q u e l l e s o n n e peut d o n n e r 
sat isfact ion. L e s res sources prévues pour 
1 8 8 5 étant d e 3 0 m i l l i o n s , c'est 1 5 mi l l i ons 
qui m a n q u e r o n t , n o n c o m p r i s l es d é p e n s e s à 
so lder pendant le cours d e cette a n n é e 1 8 8 5 . 
Ce n'est d o n c pas e x a g é r e r q u e d e fixer à 
u n e c inquanta ine d e mi l l ions au moi i i s le 
chiffre d e s res sources qu'il va falloir trou
v e r . Or, c o m m e c h a q u e a n n é e le chiffre d e s 
d é p e n s e s g é n é r a l e s d u b u d g e t subit un a c 
c r o i s s e m e n t , on n e peut g u è r e e spérer trou
v e r d e re s sources d a n s l e s é c o n o m i e s à réa
l i ser . 

11 faudra d o n c o u d é s o r g a n i s e r d e s serv i 
c e s o u créer d e s c h a r g e s n o u v e l l e s pour l e s 
c o m m u n e s . On n'a r ien n é g l i g é d'ai l leurs 
p o u r p o u s s e r ce l les -c i d a n s la vo i e d e s d é 
p e n s e s . A ins i ce l l e s qui ava ient vu leurs d e 
m a n d e s d e s u b v e n t i o n o u d 'emprunt accue i l 
l i e s par le minis tère d e l ' instruct ion pub l ique 
n e d e v a i e n t recevo ir l e s fonds correspondants 
q u ' e n u n e sér ie d 'annuités qui s 'étendaient 
j u s q u ' e n 1 8 8 7 . L e s Chambres n'ont i m a g i n é 
r i e a d e m i e u x q u e d e reporter sur 1 8 8 4 tou
t e s l e s a n n u i t é s u l t ér i eures . De ce chef, 6 5 
mi l l i ons sont m i s à la d i spos i t ion d e s c o m 
m u n e s qui voudra ient e m p r u n t e r en sus de 
la s u b v e n t i o n qui leur était at tr ibuée pour 
ce t t e a n n é e . C'est u n e exci tat ion b ien ne t t e à 
la d é p e n s e . Le g o u v e r n e m e n t n e se c o n t e n t e 
p a s ôf adminis trer les finances de l'Etat d 'une 
façon déplorable , il contr ibue d e toutes s e s 
forces à ruiner le b u d g e t d e s c o m m u n e s , 
c 'est -à-dire à surcharger les contr ibuables 
d a n s l e présent e t d a n s l 'avenir. L e s c o n 
tr ibuables , il est vrai , sont faits pour p a y e r . 
Ce sont m o u t o n s b o n s à tondre . 

L e s préfets devront d o n n e r d e s ordres e n 
c o n s é q u e n c e a u x ma ire s d e leur départe 
m e n t . 

E n admettant q u e c e s instruct ions so i en t 
fidèlement o b s e r v é e s , si l 'on cons idère q u e 
le s econd tour d e scrutin aura l ieu le 11 ma i , 
il est permis de dire que les résultats c o m 
ple t s d e s é l ec t ions m u n i c i p a l e s n e seront 
cer ta inement pas c o n n u s avant le 2 0 mai . 

A propos d'un refus fait par le g o u v e r n e 
m e n t d'accorder d e s breve t s d e fin d'études 
à d e s j e u n e s filles é l e v é e s dans d e s établ is 
s e m e n t s l ibres , le correspondant républ ica in 
d u Journal de Genève s 'é tonne de cette at
te inte portée à la l iberté d e l ' ense ignement . 
E n vér i t é , la surpr ise es t tard ive , et encore 
p lus n a ï v e après ce qui se fait depu i s p lu
s i eurs a n n é e s . Mais la l iberté d ' e n s e i g n e 
m e n t n 'ex is te p a s , e t il e s t vra iment fâcheux 
q u e n o s b o n s opportunis tes a ient e u b e s o i n 
d'être l é s é s d irec tement pour faire cette d é 
c o u v e r t e . 

• • 
Le d é p o u i l l e m e n t d u scrutin d u 2 2 avril 

d e r n i e r p o u r l 'é lect ion d u conse i l supér ieur 
d e l ' instruct ion publ ique a eu l ieu h ier . L e 
Moniteur universel n o u s d o n n e à c e t égard 
d e s r e n s e i g n e m e n t s précis e t a b o n d a n t s . 
D'après notre confrère , l ' impress ion qui se 
d é g a g e d e s résultats d e ce scrut in peut se 
r é s u m e r dans les trois points fu ivant s : 
. 1 ° Publ ic i té enfin d o n n é e aux dél ibérat ions 
et p r o c è s - v e r b a u x d u conse i l supér ieur d e 
l ' instruction pub l ique . 2° Extens ion d u droit 
d ' ini t iat ive , j u s q u ' à présent d é v o l u a u x s eu l s 
b u r e a u x d u min i s tère d e l ' instruction publ i 
a u e c 'est-à-dire à la sec t ion permanente du 
Conseil supér ieur . 3" A l l é g e m e n t d e s pro
g r a m m e s , t rop c h a r g é s e n le t tres c o m m e en 
« c i e o c e s . Retour gradué à 1 ctat d e c h o s e s 
a n c i e n ! a u q u e l l e ! réformes d e 1 8 8 0 ont trou 
b r u s q u e m e n t fait s u c c é d e r une révo lut ion vf-
ritable d a n s les p r o g r a m m e s d é tude de 1 Uni
vers i t é . » H parait q u e le g o u v e r n e m e n t , tout 
e n s e dé fendant d'être bat tu , est « très v e x e » 
d e ce v o t e . 

Le m i n i s t è r e d e l ' intérieur v ient d 'expé
d ier u n e c irculaire invitant l e s pre . e t s à 
a d r e s s e r d ' u r g e n c e , p lace B e a u v a u l e s ré 
sultat* d u scrutin d e d i m a n c h e p r o c h a m . 

On écrit de Cahors au Français : 

« Si M. Cazot est arrivé en toute hâte dans notre 
villa lors de l'inauguration de la statue de Gam-
betta, c'est moins pour honorer la mémoire de 
son ancien maître que peur supplier son nouveau 
patron, M. Ferry, de lui tendre une main secou-
rable. 

» M. Cazot n'est pas seulement le premier pré' 
sident de la cour da cassation, il est aussi le pré
sident du conseil du chemin de fer d'Alais au 
Rhône, et ces dernières fonctions, naguère fruc
tueuses, l'exposent aujourd'hui à de désagréables 
procès. Les porteurs d'actions et d'obligations, 
convaincus que la gestion du conseil présidé par 
M. C-ctzot n'était pas sans reproche, avaient pris le 
parti d'assigner le premier président de la cour 
de cassation et tous les administrateurs d'Alais au 
Rhône devant un autre tribunal que celui des con
flits, que le même M. Cazot a, on s'en souvient, 
également présidé autrefois. L'assignation disait 
les « fautes graves • relevées à la charge desdits 
membres de ce conseil d'administration. 

> M. Cazot comprenant quelles conséquences un 
procès de ce genre pourrait avoir pour lui, avait 
pressé M. Jules Ferry de le tirer de ce mauvais 
pas, et celui-ci avait chargé M. Raynal de pré
parer et de soumettre aux Chambres un projet da 
rachat du chemin de fer d'Alais au Rhône. Après 
qu'il eut arraché au gouvernement cette promesse, 
M. Cazot s'est empressé d'annoncer aux porteurs 
d'actions et d'obligations que le Trésor viendrait à 
leur aide et ceux-ci naturellement, ajournèrent un 
procès qui ne devait plus leur donner aucun pro
fit. On sait que ce projet de rachat avait été rédi
gé et renvoyé à une commission; mais M. Raynal, 
peu désireux de se compromettre dans cette affai
re, envoya M. Baïhaut, sous-secrétaira d'Etat aux 
travaux publics, soutenir le projet de loi devant la 
commission. 

» Cette abstention du ministre parut étrange ; on 
s'informa, on fit do petites enquêtes et, à gauche 
comme à droite, plusieurs députés annoncèrenl 
leur intention de démontrer à la tnbuno que ce 
projet fort onéreux pour l'Etat,n'avait pour but que 
de tirer M. Cazot d'un mauvais pas. Quelques-uns 
même déclarèrent qu'ils raconteraient par le dé
tail l'histoire d'un château que M.Cazot s'était fait 
construire dans le Gard par l'entrepreneur des 
travaux d'Alais au Rhône. 

> Cette opposition causa un vif ennui au minis
tère ; il fit traîner les choses en longueur dans l'as-
Coir que vraisemblablement il éviterait ainsi d'a-

order ce débat. Mais M. Cazot ne l'entend point 
ainsi. Les actionnaires, ne voyant rien venir, s'im
patientent et déclarent qu'ils vont intenter leur 
fameux procès. M. Cazot n'a pu obtenir d ' e u 
qu'un court délai ; il s'est rendu à Cahors pour 
demander à M. Jutes Ferry do faire discuter le 
projet de rachat d'Alais au Rhône dès le retour 
des Chambres, et à M. Raynal de prendre la parole 
pour démontrer la nécessité da ce rachat. On me 
ait que le président du conseil a promis de faire 
trancher rapidement cette affaire, mais M. Raynal, 
toujours prudent, aurait encore' une fois refusé 
d'intervenir. > 

NOUVELLES DU TONKIN 
Paris, 30 avril. 

On attend, par le prochain courrier de l'indo-
Chine, les propositions du général Millot pour la 
prise de Bac-Nina. Le général en chef a déjà si
gnalé par télégramme quelques-uns des officiers 
qui se sont particulièrement distingués, et parmi 
eux son chef d'état-major, le lieutenant-colonel 
Guerrier, qui va être promu prochainement au 
grade de colonel. 

M. Puginior, évoque du Tonkin, dont le dévoue
ment;- la cause française a été apprécié par tous 
les o "Aciers qui ont servi au Tonkin, a été proposé 
par l'amiral Courbet et le général Millot pour la 
croix de chevalier de la Légion d'honneur. 

M. Silvestre, directeur des affaires civiles au 
Tonkin, est proposé pour la croix d'officier. 

Hanoï, 30 avril. 
Un bataillon quitte Hanoï pour aller occuper 

Thaï-Nguyen. 
11 est probable queTuyen-Quang sera également 

occupé. 

REVUE DE LA PRESSE 
La Gazette de France s igna le le danger de 

la pol i t ique suiv ie par M. J u l e s F e r r y d a n s 
la ques t ion des affaires é g y p t i e n n e s : 

« La politique que Al. Jules Ferry prétend 
suivre à propos de la question égypt ienne, 
commence à s'affirmer. 

» Le'président du conseil mène do front les 
manœuvres qui doivent , à l'intérieur, le con
duire à la constitution du pouvoir personnel 
dont ii aspire à être en possession pour dix 
ans, et les aventures sur le succès desquelles il 
compte pour l'aire une grande figure dans le 
concert européen. 

» Les feuilles françaises qui expriment d'or
dinaire les idées du cabinet gardent d'ailleurs !e 
silence sur les projets ministériels. C'est dans 
les journaux allemands, dans les organes de la 
chancellerie de Berlin qu'il faut aller chercher 
des informations et des éclaircissements. 

» Il résulte des renseignements que nous y 
trouvons, spécialement de ceux de la Gazelle de 
Cologne qufc nous avons reproduits, que l e s 
puissances n'entendent pas limiter leur examen 
à la seule question d'un nouvel emprunt é g y p 
tien. Il est clair que le prince de Bismarck voit 
avec satisfaction M. Jules Ferry engager la 
France dans un conflit avec l'Angleterre dont 
il n'est pas possible de mesurer ou même de 
prévoir les conséquences. 

» Il importe de ne pas perdre de vue le fait 
que toutes les puissances de l'Europe sont 
étroitement groupées autour de l'empire alle
mand ; l'Angleterre et la France restent seules 
pour le moment , en dehors du concert. 

» La chancellerie de Berlin et les autres puis
sances, on peut en être sur, ne se laisserontpas 
entraîner au-delà du point précis que marquent 
leurs intérêts. Mais elles se garderont bien 
d'empêcher la France de se précipiter dans des 
aventures bien autrement graves , bien autre

ment redoutables que celles de la Tunisie ou d.u 
Tonkin. » 

M. d e P ê n e apprécie e n ces t e r m e s , dans 
le Gaulois, la nominat ion probable d u g é n é 
ral Thibaudin à un grand c o m m a n d e m e n t 
militaire : 

« 11 n'était plus question, 'depuis tp*ekt*« 
temps, de ce Comagny qui , ministre, expulsa 
les Princes de l'armée, de même que, prisonnier 
de guerre, il avait banni de sa conscience le 
scrupule des engagements pris . Le général 
Thibaudin en disgrâce ; le général Thibaudin 
dans l'oubli ; le général Comagny-Thibaudin 
ne se faisant pas payer deux fois au moins le 
vilain service qu'il fendit à la République en 
violant, dans la personne d'officiers, criminels 
d'être nés princes, le droit de propriété de son 
grade jusqu'alors reconnu atout officier ; l'exé
cuteur des basses œuvres que tous . les a u t i ' 3 
généraux avaient déclinées réclamant encore 
son salaire : il parait que cela ne pouvait se 
supporter plus longtemps et qu'il est question 
de revêtir d'un commandement éclatant ce gé
néral polit ique qui fut capable d'appliquer à 
l'armée une véritable loi des suspects. 

» Les autres gouvernements récompensent 
les services rendus à la nation, les actions 
d'éclat, les hauts faits qui augmentent le patri
moine de gloire du pays . Le gouvernement 
dont M. Ferry est l'acteur et M. Grévy le figu
rant a un autre sys tème : par la façon dont il 
distribue les plus hauts emplois civi ls ou mili
taires, il les avil it si bien que, quand par1 ha
sard son choix tombe sur le mérite , celui-ci 
s'étonne, doute de lui-même et se demande ce 
qu'il a bien pu faire de mal . Tout autre gou
vernement, débarrassé de M. Thibaudin-Coma-
g n y , dont on prétendit que M. Jules Ferry lui-
même ne supportait pas sans haut-le-cœur la 
présence dans le cabinet, aurait tenu à laisser 
désormais sous le boisseau ce général triste
ment célèbre. Mais non ! 

» La République éprouve, paraît- i l , le besoin 
de se parer de IVeiat de ce guerrier qui est l'un 
des diamants de sa couronne. S'il est vrai que 
le président du conseil soit en désaccord avec 
le général Campcnon au sujet de la conduite 
des opérations au Tonkin, peut-être songe-t-i l 
à remplacer le ministre actuel par son prédé
cesseur. Dans ce chassé-croisé, on verrait repa
raître sur la svène officielle celui dont l'appari
tion avait soulevé un haro parmi nous et dont 
bientôt ses défenseurs eux-mêmes durent aban
donner la cause. Il se trouva, en effet, que son 
incapacité égala i t , si ella if la surpassait, sgr. 
indignité ministérielle. Eh bien, voilà l 'homme 
que la République se dispose à nous montrer 
de nouveau dans un grand premier rôle. 

» On comprend les mendiants qui étalent 
leurs plaies pour émouvoir la commisérat ion 
publique, qui peut se traduire pour eux en au
mônes . On ne comprend pas la République 
exhibant son général Thibaudin, dont la vue et 
le nom sont également repoussants et ne feront 
pas tomber deux sous de plus dans la casquette 
de M. Tirard. • 

* -
Le Pays n o u s rappel le qu'i l ex i s t e u n e 

c o m m i s s i o n d 'enquête : 
a Les 14, les fameux 44 de la commiss ion 

d'enquête, ne font p lus parler d'eux, fis sont 
pour ainsi dire noyés dans le s i lence. Au début, 
on se le rappelle, i ls étaient tout feu, lout 
f lammes. Us convoquaient tous les corps de 
métiers , depuis les bijoutiers jusqu'aux assem
bleurs de poi ls de lapin, depuis le maître de 
forges jusqu'aux vernisseurs de pattes de din
dons , industrie qui fleurit aux Halles et qui a 
pour objet de faire passer aux y e u x des ména
gères des dindons v ieux et coriaces pour de 
jeunes dindonneaux; maintenant, tout est rentré 
dans le néant. 

» Devant les ouvriers hurlant la fa im, de 
vant les mineurs en grève , en présence de tous 
les malheureux qui, au cœur de l'hiver, se 
trouvaient sans ouvrage , les 4 4 , enflammés 
d'un beau zèle, convoquaient , convoquaient à 
à tire larigot tous les corps de métiers. »yant 
l'air de dire : Vous allez voir quelle bonne be
sogne nous allons faire ! Ah ! le peuple souffre, 
l'ouvrier gémit , eh bien, nous allons mettre un 
terme à ses souffrances, faire cesser ses affres. 
Vite une enquête , et l'on verra après cette en
quête si les alouettes ne tombent pas toutes rô
ties dans leur assiette. La poule au pot d'Hen
ri IV, peuh ! Nous, républicains, nous voulons 
mieux que la poule au pot, nous la voulons à 
la broche. Et alors ils se sont mis 44 pour faire 
une enquête. Vingt , cela ne su (lisait pas, dix 
non plus , mais à 44 quelle besogne n'abattrait 
on pas. 

» Le fait est que les Ai se sont fort agitas au 
début, il fallait jeter de la poudre aux y e u x , 
en guise de farine, aux y e u x des affamés ; le 
tour était j oué , l 'hiver étant passé , adieu l'en
quête ! Spuller, le président, se repose sur ses 
lauriers ; il a ass^z fait pour les ouvriers, il 
est las d'avoir convoqué tant de corps de mé
tiers, et les 44 attendent pour se manifester de 
nouveau que le peuple gémisse : i ls se remet
tront alors au travail , c'est-à-dire à l 'ouvrage 
— lequel consiste à battre la grosse caisse. 

» Cependant il faudra en finir un jour. 
Quand 7 Voilà ce qu'on ne peut savoir, mais 
une chose certaine, c'est qu'il va être bar
bouillé bien du papier ! Maintenant les choses 
vont marcher lentement; du moment on il n'y 
a plus de péril en la demeure on va aller piano, 
mais le temps s'écoulera n l il faudra conclure. 
Les rapports s'amoncelleront sur les rapports , 
les déposit ions sur les déposit ions, les v o l u m e s 
sur les volumes; les presses vont gémir pen
dant des mois pour imprimer tout ce fatras.et, 
en lin de compte , tout cela se résoudra comme 
(oujours par le néant. L'enquête aurc été mal 
faite et n'aura rien produit de sérieux. E'ie 
aura démontré que le commerce agonise , que 
nos industries nationales périclitent, que l'ou
vrier souffre et que le travail leur français, l'ou
vrier c o m m e l'agriculteur, est frappé de mi
sère phys io logique . » 

# * 
Lors do la publ icat ion de l ' encyc l ique pon

tificale sur la franc-maçonner ie , le Temps, e t 
a v e c lui toute la pres se républ i ca ine , avai t 
crié à l ' exagérat ion . 

I M. Phi l ippe de Orandlieu répond aux 
j j o u r n a u x d e g a u c h e : 

« Les faits sont là, aussi précis qu'indiscu
tables, et puisqu'on essaye de nier l'influence 
de la franc-maçonnerie, sur le développement 
de la poiit iqae républicaine, il importe de m e n 
ti»»- à ceux qui l'ignorent toute la part que 
cf#ggJkg£ciaiion_ ténébreuse a prise depuis 
quinze ans à la confect'on des lois, à la marche 
du gouverneinentet à l'ensemble de nos affaires. 

» Les francs-maçons remplissent le Sénat, la 
Chambre et les fonctions publiques. Ils tiennent 
les ministères et les plus hautes charges de 
l'Etat. M. Grévy, président du conseil , est franc-
maçon. M. Cazot, premier président de la cour 
de cassation, est franc-maçon. — Francs-ma
çons, la plupart des ambassadeurs, des sous-se
crétaires d'Etat, des dignitaires de ,1'adminis-
tration et de la nouvelle magistrature. — En 
un mot, c'est la franc-maçonnerie qui nous gou
verne, et c'est dans ses loges que se triture la 
politique qui nous opprime. 

» D'expressives révélations l'attesteraient, si 
les aveux de membres désabusés , et par-dessus 
tout les publications officielles de lamaçonnerie 
el le-même, ne l'établissaient de la façon la plus 
péremptoire. » 

Suit un l o n g et v igoureux e x p o s é de faits. 
Puis , M. d e Grandlieu ajoute : 

• Il faut donc le reconnaître : un gouverne
ment occulte pèse sur le pays , ayant pour 
agents dévoués la plupart des h o m m e s qui oc
cupent les positions officielles ; et cette franc-
maçonnerie, que pendant si longtemps on n'a 
pas voulu prendre au sérieux, est aujourd'hui 
devenue la vraie souveraine de la France, à la 
faveur et sous le couvert de la République. 

• On n'arrive plus aux fonctions que par 
l'affiliation aux loges ; la direction de la poli
t ique est passée du gouvernement et des Cham
bres dans des eonventicules secrets ; tous les 
ressorts de la vie publique sont faussés, toutes 
les institutions minées , et la vieille religion 
nationale e l le-même, qui a fait la patrie, est 
menacée par un culte grotesque et matérial iste 
dont le triomphe, s'il était possible, serait le 
deuil de la civil isation ! 

» Voilà le danger, qui nous presse et nous en
veloppe. Comment s'étonner que le veil leur au 
guste du Vatican l'ait signalé du haut du phare 
qui éclaire le monde ? » 

NOUYELLESJHJ JOIR 
Paris, 30 avril. 

La caisse des re tra i tes du d iocèse d ' A n g e r s 
L'affaire Norhert-Rodière contre l'évèque d'An

gers, relative à la caisse de retraite des vieux prê
tres du diocèse, est venue devant le tribunal; mais 
plusieurs des personnes assignées ayant fait dé
faut, les débats ont été renvoyés à quinzaine. 

M. l e comte et M m e la comtesse de P a r i s 
Mme la comtesse de Paris, arrivée ce matin, ne 

retournera plus à Cannes. Elle a passé la journée 
au vernissage. 

M. lo comte de Paris va chasser en Styrie, avec 
M. le duc do Chartres. 

C o n s e i l . g é n é r a l d'Alger 
Le conseil général d'Alger a adopté un ordre du 

jour maintenant le principe voté par lui, à plu
sieurs reprises, que l'impôt foncier soit perçu ex
clusivement au profit des départements et commu
nes en Algérie. 

R é p o n s e d e la F r a n c e à la note a n g l a i s e 

M. Waddington partira dans la matinée pour 
Londres. Il emportera.la réponse de la France, qui 
expose que la France accepte en principe la confé
rence et donne les raisons qui permettent au gou
vernement français de croire que la conférence ne 
doit être limitée à la question financière, mais 
doit porter sur la situation générale de (l'Egypte. 
Les termes de la réponse française provoqueront 
probablement une nouvelle explication du Foreing-
Offlce. 

Af fa ires d 'Espagne 
Le correspondant particulier du Temps lui 

adresse le télégramme suivant en date de ce jour : 
« Tous les télégrammes que j'ai déposés depuis 

trois jours au bureau da Madrid, ceux mêmes pour 
lesquels j'ai payé la taxe d'urgence, ont subi des 
retard» considérables. 

» La bande de réfugiés qui a pénétré dans la Na
varre était composée de trente hommes ; elle a es
sayé inutilement de pénétrer dans les villages poul
ies rançonner. 

» Le nombre des arrestations qui ont ou lieu en 
Catalogne, où les fils du télégraphe avaient été 
coupés, a été c'a cinquante environ. A Santa-Co-
lonna de Farmes un colonel et plusieurs officiers 
subalternes ont oss-.-yé de provoquer un soulève
ment. 

» Une polémique très-vive est engagée entre les 
organes ministériels et les journaux de l'opposition 
au sujet des causes de la catastropha d Alcudia. 
Alors que les premiers persistent à accuser les ré
volutionnaires d'avoir commis le crime, les se
conds prétendent que la chute du train n'a été 
causé que par un déraillement accidentel; d'autres 
disent que la crue de la rivière a causé la chute du 
pont. 

» On compte 59 morts et 56 blessés. » 

Voici le résultat définitif des élections : 45 libé
raux f usionnistes; 26 de la gauche dynastique; 3 ré
publicains possibilistes; dont M. Castelar; 4 répu
blicains indépendants; 3 autonomistes cubains; 11 
ultramontains; 4 indépendants, soit 98 membres 
da l'opposition et 329 députés ministériels. 

Les i n s u r g é s e s p a g n o l s 
Il résulte d'une enquête à laquelle il vient d'être 

procédé que les insurgés espagnols qui ont enlevé 
le poste de douane de Val-Carlos, en Navarre, sur 
la frontière franco-espagnole, ne sont pas des in
ternés d'Angoulème qui se seraient enfuis de France 
comme l'ont prétendu certaine dépêches da Ma
drid. 

Tous les réfugiés espagnols internés à Augou-
lème y sont encore, à l'exception da 10, qui se sont 
échappés au mois de décembre dernier. Aucun d'eux 
n'est parti dans ces derniers temps. 

Un télégramme officiel confirme la nouvelle de 
la défaite de la bande commandée en Navarre par 
Mangado et formée de républicains. 

Mangado a été tué et tous ses partisans faits 
prisonniers. 

11 n'existe plus aucun insurgé en Espagne. 

La Chambre d e s c o m m u n e s 
Chambre des communes. — Le bill tendant à 

autoriser la crémation.combattu par le gouverne
ment, a été repoussé par 149 voix contre 79. 

A u Maroc 
On mande de Madrid au Times : 
L'Impartial annonce, d'après une correspon

dance d'Oran, que le général Thomasson, com-
mandaut militaire de province, fait une reconnais
sance le long de la frontière marocaine, étudiant 
les points par oà une expédition militaire pourrait 
passer. 

Ou ajouta que, étant données l'apathie et l'im
puissance de l'Angleterre vis-à-vis de l'attitude de 
la France dans le Maroc, il ne serait pas surpre
nant de voir l'Espagne changer de politique en 
Afrique et marcher d'accord avec la France. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LA LOI MILITAIRE KT LK COMMERCE.— L e 24 

avr i l , à trois h e u r e s , la chambre d e c o m 
merce d e L y o n a t e n u une séance extraordi
naire en l 'honneur d e M. Ribot , d é p u l é du 
Pas-de-Calais , qui était v e n u à L y o n pour 
ass i s ter au banquet annue l d e la Société 
d ' é c o n o m i e pol i t ique . 

L e prés ident , M. S é v è n e , a ouvert la s éance 
en soidiaitant la b i e n v e n u e à l 'honorable 
d é p u t é . 

M. Piibot, après avoir r e m e r c i é la c h a m 
bre de sa cordiale récept ion , a abordé la 
a u e s t i o n d e la loi mil i taire . Il s'est attaché à 
d é m o n t r e r q u e le serv ice obligatoire d e trois 
ans pour tous les c i t o y e n s , sans dis t inct ion, 
serait auss i funeste aux in térè t s de la défense 
nat ionale qu'aux intérêts de l ' industrie et du 
c o m m e r c e . 

Il a fait ressort ir c o m b i e n l 'essor d e notre 
c o m m e r c e à l 'étranger et la pol i t ique co lo
nia le seraient incompat ib les a v e c cotte loi 
qu i créerait d e s obstac les infranchissables à 
I émigrat ion 

Créer à grands frais d e lo intaines co lonies 
p o u r ouvrir à n o s industr ies d e n o u v e a u x 
d é b o u c h é s , et e n m ê m e temps en interdire 
e n que lque sorte l 'accès aux j e u n e s g e n s , 
re tenus dans nos c a s e r n e s , n 'est -ce p a s , di t 
l 'orateur, une véritable contrad ic t ion? 

En terminant , M. Ribot a promis de prêter 
tout son concours à la c a m p a g n e dont la 
chambre d e c o m m e r c e de L y o n vient de 
prendre l ' initiative contre le serv ice un iver 
se l l ement obliisatoire de trois a n s . 

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES 
Paris, 1er mai, minuit 40. 

La pression barométrique est de 760 «>/m à 
Brest. 

754 à Nice. 
750 à Dunkerqus. 
700 à Biarritz. 
Une forte dépression existe sur les côte* Nord de 

l'Ecosse. 
Une autre ost au Sud de la Provence. 
Baisse de 10 m/m sur Stornoway. 

— 4 — Ajaccio. 
Hausse de 2 m, m sur Brest. 

— 5 — Biarritz. 
Temps probable : vont d'entre Sud-Ouest et 

Nord-Ouest, beau temps. 
Mémo température. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

L e s in jures que se renvoient mutuellement les 
radicaux et les opportunistes ne sont p"as res
treintes à leurs seuls tripotages. Elles embrassent 
un champ beaucoup plus vaste; elles s'étendent 
même à la vie privée. Et quel riche répertoire '. 
Quel choix varié d'épithètes ! 11 faut voir comme ils 
s'empoignent, se vilipendent, so crachent au vi
sage! C'est à faire pâmer d'aise la grande Virginie, 
mes Bottes et tous les héros de l'Assommoir. 

Pour Roubaix-Radical, le maire, M. Léon Allart, 
est « un mandarin à figure incolore et à l'oeil loc-
» che, un oison, une tête de pipe, un idiot interna-
» tional. » 

Les conseillers amis du maire réunissent natu
rellement au plus haut degré cas qualités énai-
nentes, mais ils en ont encore d'autres dont voici 
l'énumération fort incomplète : « Jolis cocos, épou-
» vantails de carnaval, fantômes éventés, fa-
» quins, êtres tarés, noceurs, gobeloteurs, sinistres 
» railleurs, louches tripoteurs, ordure en fermen-
» tation, tartufes mâtinés d'Alphonses, piliers d'es-
> taminets, de bouffes et autres lieux'. » 

On comprendrait mal que des gens aussi bien 
dotés n'eussent pas leur petite cour d'amis fidèles 
et dignes. Roubaix-Radical nous en trace une 
alléchante description : « Autour d'eux (MM.Briet, 
* Lacquement, D'Halluin et consorts), grouillaient 
> des êtres venimeux, teintés d'alphonsisma ou 
* piliers d'estaminets, parasites vivant de leurs 
> créanciers ou de leurs femmes, sachant boire, 
» fumer, baver des calomnies mais non travailler. 
» Tous sont mouchai'ds ou se servent de mou-
» chards dans ce milieu infect ! Cour dos Miracles 
» morale, on sait prendre tous les masques dans 
» ce groupe nauséabond. » 

Mais ce n'est là qu'un côté du tableau. Considé
rons L'autre à travers les besicles de RouOaix-Ré-
publicain. D'après la feuille administrative, M. 
Emile Moreau e«t o un fourbe dont tout le système 
» consiste ù accuser un honnête homme d'une vi le-
» aie quelconque... Il s'est fait une habitude da 
i mentir, calomnier et diffamer... » — Quant aux 
conseillers, ses amis, ce ne sont que « don Qni-
» chotte politiques, rhéteurs ambulants, politiques 
» en baudruche, drôles, banquistes prêts à toutes 
* les besognes, etc. » 

Ou voit que, de part et d'autre, on jn'a rien à se 
reprocher; l'ardeur est égale. Une fois même, l'em
portement dos deux partis est si violent, leur rage 
si forte, qu'ils sont obligés do descendre jusqu'au 
règne animal pour trouver des termes en rapport 
avec l'état d'exaspération auquel ils sont en proie. 

Ecoutez Roubaix-Républicain parlant des con
seillers du groupe radical : « Semblables à la 
» hyène, lâches comme elle, ils se jetteraient 
» même sur des cadavres pour assouvir leurs ap-
» petits immodérés. Si, parfois, ils montrent une 
» apparence de courage, c'est à la façon des (mips 

» dont ils doivent avoir toute la poltronnerie et 
» le loucha regard, voraces comme ces carnas-
» siers... quand ils se croient assurés de i'impuni-
» té, ils se mêleraient volontiers à la foule, et là, 
» prenant toutes les couleurs du caméléon, ils de-
» viendraient de véritables serpents... » 

Roubaix-Radical, de son côté, apostropha en cas 
termes les conaoiUerg dn groupe opportuniste : 
« Cessez donc de vous /aire illusion; vous n'êtes 
» ni des modérés, mais de venimeux caméléons, 
» qu'il peut être dangereux d'attaquer... Arrière* 
x donc, chacals, et laissez passer la démocratie ! » 

N'est-ce pas que c'est charmant cet assortiment 
de bêtea plus ou moin3 venimeuses : caméléons 
serpents, loups, hyènes, chacals! Mais ce n'est pas 
un conseil municipal cela, disait m Roubaisien 
d'esprit; c'est une ménagerie. 

Ces violences ne restaient pas confinées dans les 
colonnes des journaux. Elles avaient leur écho—et 
un écho retentissant! —au sein même de l'assemblée 
communale. Nous pouvons affirmer, les procès-
verbaux en mains, que, depuis bientôt deux ans il 
n'y a pas une seule séancedu conseil municipal qui 
ne se soit ressentie de cet état des esprits et n'ait 
été troublée par des querelles personnelles. 

C'est M. Emile Moreau s'adressant au maire et 
lui disant : « Je vous donne un démenti formel... 
» M M i H M une administrationiiifâme.unmaire 
» infâme:... » Pendant qua M. Delebois ajoute en 
guise de consécration: « La comcvme puWiqut 
• pense comme vous'.'.'. » 

C'est M. Flipo, retour de son légendaire voyage 
de Paris, qu'on veut faire comparaître devant 
une commission d'enquête et qui révéla aux pro
fanes cet étrange mystère: «Il y eu a bien d'autres 
« qua moi qui ont parfois des plumets ou des pa-
» naches. Si vous nommez une commission d'en-
» quête, d'autres conseillers devront comparaître 
» devant elle pour leur conduite scandaleuse et 
» leur IVROGNERIE UAHITVF.LLE. Je citarai devant 
» cette commission ceux de nos collègues qui passent 
» la moitié de leurs nuits dans des maisons depros-
» titution ! » —- Et comme on demande les noms • 
« On les nommera ! » ajoute If. Flipo, qui d'un 
gesto semble désigner un de ses collègues de l'ad
ministration. 

Nous ne citons que les chefs, les fortes tûtes ; 
mais les soldats plus obeurs, les comparses jouaient 
aussi leur rôle et ils s'empoignaient à qui mieux 
mieux, dans cette sorte de batracomiomachie, qui 
aura duré autant que le conseil municipal lui-
même. 

Quand une assamblée.quand un parti en arrivent 
à perdre à ce point le sentiment de laur dignité et 
do leurs premiers devoirs, leur causa est ju«ée 
d'avance et, en dehors même de toute autre consi
dération, on peut affirmer qu'elle est per Jue. 

P. B. 

Conse i l m u n i c i p a l . — L a s'ance do mercredi 
a été ouverte à 8 heures 45, sous la «résidence da 
M. Lacquement, adjoint; 0 conseillais aeulemeat 
étaient présents. LeConseil n'étant pas en nombre 
la séance a été levéa. 

L e Conse i l municipal est appelé à se réunir à 
la Mairie, vendredi 2 et samedi 3 mai, à huit 
heures du soir, pour la continuation de l'ordre du 
jour et la lecture des procès-verbaux. 

L'ancienne église de Wattrelos et sa tour sont 
maintenant complètement démolies. Ce travail a 
été exécuté par M. Charles Vandonbrouck, l'entre
preneur, qui a démoli les ruines de la manufacture 
Dillies frères. Malgré les grandes difficultés que 
présentait ce travail, surtout pour la tour il ne 
s'est produit aucun accident. 

U n d é l é g u é au Congrès de R o u b a i x — 
Charles Melin, le délégaé de Reix's. au Congrès de 
Roubaix, passait jeu ii devant la tribunal correc
tionnel, sous l'inculpation àe port-d'arme prohi
bée, d'injures et violences. 

Charles Melin a ?7 ans, c'est un vëritabls éner-
gumone. Il s'est défendu . c : a voulu 
faire un discoui^s. M e r a buu un Con
grès. La président a d-": t*nrtem>mpre plusieurs 
fois et enfin lui retirer la pa 

Il a prétendu qu a a r t e seulement 
pour sa défense personnelle. z.e sa souvenant plus 
de cas paroles pWBOneéei lors de son arrestation : 
je mettrais en bou;,I;e les têtes des bourgeois. 

Le tribunal a été indulgent: il a condamné' Me
lin à 25 fr. d'amende pour port d'arme prohibée et 
à 15 fi', pour injure et violences. 

V o l s . — Un charretier da Roubaix, Paul Mar
chand, a pri« une boita contenant pour environ 
200 francs de bijoux en or doublé, à Mlle Dorothée 
Sénica.marchande foraine.Lavoleuraprisl » fuite. 

— Une montre en argent a été volée à M. Char
les Dubocage, chauffeur, rua Saint-Georges. L'au
teur est inconnu. 

— Un tailleur, Auguste Xollet, a pris la fuite 
après avoir volé, à son patron, if. Michel, 'Jranda^ 
Rue, un coupon de satin de Chino. 

U n c h e v a l , attelc à un cabriolet, s'est emporté 
hier, près de l'église du Saint-Sépulcre; il a suc
cessivement parcouru les rues Descartes, des Arts 
et du Trichon, et a été arrêté dans cette' dernière* 
par le gendarme Schaffner. * 

U n commiss ionn aire public, Adolphe Corselli» 
furieux d'être incarcéré pour ivresse, a. déchiré les' 
aouvertares et les draps du lit de sa prison Procès-
verbal a été dressé contre lui. 

Ephémér ldes d e la charité roubais ienne. — 
1er mail.)7i» — Jean Pollet. peigne,,,. A, snyette J R 
baix reconnaît avoir bien et loyalement vend» à /«m 
bert Van Reuat et Jacques Lhcrnout, mar-iiseurs dni?" 
gliss dudit Koubaût, une le t t i^ do rente héritière a» 
miellé etc 31 y «tara 3 déniera tournois, pour laquelie i l . 
reçui 2c. florins carolus proreuant do Jeanne >r„l ior Veu™ 
de Jacques Roussel, et donné, par oelle-ci à IVfcJjJ ^ 
charge de c a b r e r , dans la deuxième semaine de carême. 
chaque année et a toujours, un obit pour la rei,os a> s™,' 
âme et de celles de son mari e t de ses parents d-'-céd,^ . » 
payant au curé 8 sous, au clerc 4 sous, à i revêtus ,'h» 
e u u J sous eljl 13 pauTcs chacun U denier... , ArchiwL" 
de Roubaix, G O . lut), fol. r.2d") — Cet acte e s t w lHÏ 
M o i par Pierre Lorfobv», lieutenant d'Adrien dn riet!! , 
baill. de très hautes e t très puissantes Hélène de V e « T 
sénéchale de Hauiaut, douairière des baronnies d o ? * ' 
somg, de Roubaix, etc . , et Voleute de Werolun, prinow,*, 
d Epmoy sénéchale douairière de Hiunaut dame h- i t i è ~ 
des baronnies de Cy3oiUï, do Rouljaix etc et M „ w - o 
rys, Pierre I^comti , Joaû LcfebvroTt ' ja tmB, ^ Z ^ ~ 
échevins de Roubaix. (Ibid ) s a c q u e s Legrand, 

1er mai 1S4S. — Fondation a Roubaix, d'une inaitt I Ha 
secours mutuels sous le t itre de Société f , - , tJ^i! . J• 
Tisserands. (Archives do Roubaix, q\IV' f.) , ' ? t c r n c I 1 ° «**• 

1er mai 1850 - Fondation à Roubaix d'une société d« 
secours mutuels , sous le t tre de Société s L w f ? 
(Archives de Boubaix, q IV (a) 1'. aoc,6té Samt-Maïuert. 

1er mai t t g f c - Le conseil municipal vote l'achat d ' u . 
terrain au ronteuoy pour y établir une é c o l f d o fille. 
un Mile et une crèche. (Rapport du m a i r T f t B o u h S 
I B 7 ' Y " '0U 8itUBtioudw «ffi.nV*ta vÏÏC 


